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Ville de Cerny 
Essonne 

 

 

Compte-rendu du Conseil municipal 

Séance du 27 juin 2024 
 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi vingt-sept juin, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est 

réuni en mairie, sous la présidence de Marie-Claire CHAMBARET, Maire, à la suite de la convocation 

adressée le 21 juin 2024. 

 

Étaient présents :  Mme CHAMBARET, M. HEUDE, Mme MITTELETTE-ROUISSI, MM. 

PRAT, LACOMME, VELAY, Mme MAUGERE, M.  MIKOLAJCZAK, 

Mmes, EYHERABIDE, TRIMBOUR, M. VUITRY, Mme VUITRY, M. 

JACQUET 

 

Mme EYHERABIDE est arrivée à 19h34 durant la lecture de la décision n°14-2024-5.8 

 

Ont donné pouvoir :   Mme Sylvie BARBERI à Mme Marie-Claire CHAMBARET 

M. Olivier CARNOT à M. Rémi HEUDE  

   Mme Chrystelle LEPAGE à Mme Stéphanie MITTELETTE-ROUISSI 

   M. Erwan MERLET à M. Alain VUITRY 

   M. Alain PIERROT à Mme Joelle VUITRY 

    

Absents excusés :       Mmes Laurie FILLATRE, Laetitia LAUTRU, MM. Thomas FILLATRE,  

                                    Bruno DUBOIS, Mme Marine DENOYER 

 

A été désignée Secrétaire de séance : Mme Nadine-Françoise MAUGERE 

 

 

 

Rendu compte des décisions du Maire  

 

N° décisions Intitulé 

14-2024-5.8 Décision d’ester en justice  

15-2024-9.1 Contrat de mise à disposition de personnel avec l’association SESAME  
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Délibérations du Conseil municipal 

 

N° Délibérations Vote 

1 Délib. n° 2024 / VI / 1 – 7.5 

Subvention exceptionnelle de fonctionnement au FSE du collège 

Albert Camus  

À L’UNANIMITÉ 

2 Délib. n° 2024 / VI / 2 – 4.2 

Personnel communal : Signature d’un contrat PEC-CAE  

À L’UNANIMITÉ 

3 Délib. n° 2024 / VI / 3 – 4.2 

Personnel communal : Modification du tableau des effectifs  

Par 16 voix POUR et 

 2 ABSTENTIONS  

(A. VUITRY) 

4 Délib. n° 2024 / VI/ 4 – 1.1 

Adhésion au groupement de commandes du CIG pour la reliure des 

actes administratifs  

À L’UNANIMITÉ 

5 Délib. n° 2024 / VI / 5 – 9.1 

Modification du règlement intérieur du conseil municipal  

À L’UNANIMITÉ 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h06. 
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